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La proximité au service de la santé

PROJETPROJET
D’ÉTABLISSEMENT

TOUS ENGAGÉS POUR DES SOINS DE QUALITÉ EN PROXIMITÉ

Centre Hospitalier
Nord Deux-Sèvres



Réunissant environ 2000 professionnels, le
CH Nord Deux-Sèvres est le seul
établissement à proposer une offre de soins 

ÉDITOÉDITO
en médecine, chirurgie, obstétrique, psychiatrie, urgences dans le Nord des Deux-
Sèvres. Construit en 2018, le site hospitalier de Faye l’Abbesse dispose d’un plateau
technique moderne, facteur d’attractivité et de qualité des soins. Il s’articule avec les
sites de Bressuire, Parthenay et Thouars, dont les orientations (gériatrie, santé
mentale…) et l’offre de consultations doivent être confortées, à la faveur de projets
immobiliers ambitieux. 
Le CH Nord Deux-Sèvres dessert un bassin de population de 170 000 habitants,
marqué par une démographie médicale contrainte et des difficultés d’accès aux
soins. Inscrit dans son territoire, il a pour objectif de développer les collaborations
avec ses partenaires dans les cinq prochaines années pour faire « plus » et « mieux
», en réponse à la demande croissante de soins. En ce sens, afin de décloisonner la
ville et l’hôpital, un projet médico-soignant de territoire a été élaboré, qui constitue la
pierre angulaire du projet d’établissement.
Le projet d’établissement 2025-3030 définit une stratégie très claire pour les 5
années à venir. Il fixe 5 orientations stratégiques, établies sur la base des besoins
des patients et des professionnels, en tenant compte des orientations nationales et
régionales de la politique de santé : 
Orientation 1 : mieux connaitre les besoins de santé, développer la prévention, et
venir en soutien aux autres acteurs de santé du territoire, quand c’est nécessaire.
Orientation 2 : mieux répondre aux besoins de santé des habitants du Nord Deux-
Sèvres, en développant l’offre de soins existante et en réinstallant des spécialités
médicales manquantes depuis 2018.
Orientation 3 : renforcer et développer les coopérations avec les autres
établissements et les institutions du territoire, la médecine de ville et l’ensemble des
acteurs de santé, les usagers.
Orientation 4 : agir pour la qualité, la pertinence et la sécurité des soins, pour
restaurer l’efficience médico-économique.
Orientation 5 : recruter, former, fidéliser et associer les professionnels de
l’établissement à la mise en œuvre du projet d’établissement.



Le projet d’établissement acte 4 axes transversaux, qui irriguent l’ensemble de la
stratégie et constituent des prérequis à la mise en œuvre des projets et des actions :
 
Axe n°1 : l’implication des professionnels pour définir les valeurs communes et les
objectifs de prise en charge des patients
Axe n°2 : le soutien des collectivités locales
Axe n°3 : l’association étroite des représentants des usagers
Axe n°4 : la collaboration avec les professionnels de santé de ville

Des actions très concrètes ont été identifiées pour répondre à ces différents enjeux.
Elles sont présentées sous la forme de fiche-actions, qui incrémentent les différents
projets constitutifs du projet d’établissement :

Le projet de gouvernance et de management participatif
Le projet médico-soignant de territoire : répondre aux enjeux d’aujourd’hui et de demain
Le projet d’amélioration continue de la qualité, de la sécurité et de la pertinence des soins
Le projet social : être ambitieux pour recruter, accompagner, former, associer, innover
La politique immobilière et hôtelière au service des projets
La politique environnementale soutenable et tournée vers l’action

Le projet d’établissement constitue une feuille de route pragmatique et partagée
pour l’ensemble des professionnels. Construit de manière collective et dynamique, il
permet également de renforcer la lisibilité de l’action en direction des patients, du
grand public et des très nombreux partenaires. 

L’exigence dans la qualité des soins apportés aux patients, la solidarité, l’accès
aux soins pour tous et l’esprit d’innovation constituent des éléments de l’identifié
de notre établissement. Ce sont des atouts majeurs pour mener à bien les
transformations et les projets sur notre territoire. 

Ce projet d’établissement traduit l’implication des professionnels, leur engagement
quotidien et soutenu auprès des patients qui leur sont confiés.



4, rue du Dr Michel BINET
79350 FAYE L’ABBESSE

13, rue de Brossard
79200 PARTHENAY

2, rue du Dr André COLAS
79100 THOUARS

FAYE L’ABBESSE
Un hôpital neuf au service du patient

THOUARS
Un site de référence en santé mentale

PARTHENAY
Uº pÑ�' �’'x
'��'º
' pÊur �a
p'rsÊºº' âM+'

PRÉSENTATION DU CH NDS
SUR SON TERRITOIRE
Département des Deux-Sèvres (79)

Une direction commune avec l’Hôpital de
Mauléon et le Centre hospitalier de Niort
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4, rue du Dr Michel BINET
79350 FAYE L’ABBESSE

Services de médecine, chirurgie,
obstétrique et de soins médicaux et de
réadaptation (MCO, SMR)
Un Service d’Accueil des Urgences
(SAU)
Un Service Mobile d’Urgence et de
Réanimation (SMUR)
Un IRM fixe
2 scanners
Une hélistation
Un bloc opératoire de dernière
génération
Un dispositif de consultations de
spécialistes
Un Centre Public de Santé (CPDS)
etc.

FAYE L’ABBESSE
Un hôpital neuf au service du patient

LE CENTRE HOSPITALIER,
C’EST...
3 sites hospitaliers, 11 adresses postales
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          13, rue de Brossard
          79200 PARTHENAY

Uº s'rvj
' �' SÊjºs M+�j
aux 't �' R+a�aptatjÊº
M+rjatrjqu' (SMR)
Uº' Uºjt+ CÊMºjtjvÊ-CÊ³pÊrt'³'ºta�' (UCC)
Uº' Uºjt+ �' SÊjºs �' LÊºMu' Dur+' (USLD)

Majs aussj :
Uº S'rvj
' MÊ�j�' �’UrM'º
' 't �' R+aºj³atjÊº
(SMUR)
Uº' aºt'ºº' �’urM'º
' - C'ºtr' �' SÊjºs NÊº
PrÊMra³³+s (CSNP) - temporairement désactivé 

D's 
Êºsu�tatjÊºs �' ³+�'
jº' M+º+ra�' ºÊº
prÊMra³³+'s �u �uº�j au v'º�r'�j

D's 
Êºsu�tatjÊºs �' sp+
ja�jst's
Uº +ta��jss'³'ºt �’W+�'rM'³'ºt pÊur p'rsÊºº's
âM+'s (EHPAD) «L's OraºM'rs» 'º 
Ê'ur �' vj��'
Uº' P'r³aº'º
' �’A

*s aux SÊjºs �' Saºt+
³Ê�j�' (PASS)
Uº C'ºtr' Pu��j
 �' Saºt+ (CPDS)
HÊspjta�jsatjÊº À DÊ³j
j�' (HAD)
...

         2, rue du Dr André COLAS
         79100 THOUARS

S'rvj
's �’WÊspjta�jsatjÊº 'º psy
Wjatrj', 'º a��j
tÊ�ÊMj'
Uºjt+ autjs³' «L's CÊqu'�j
Êts»
Uº S'rvj
' MÊ�j�' �’UrM'º
' 't �' R+aºj³atjÊº (SMUR)
Uº' aºt'ºº' �’urM'º
' - C'ºtr' �' SÊjºs NÊº PrÊMra³³+s
(CSNP) - temporairement désactivé
D's 
Êºsu�tatjÊºs �' sp+
ja�jst's
Uº' uºjt+ ³+�j
Ê-
WjrurMj
a�' �' prjs' 'º 
WarM' �' �'a�u�t'
Ê�*s' ³Êr�j�' Êu s+v*r' 
Uº +ta��jss'³'ºt �’W+�'rM'³'ºt pÊur p'rsÊºº's âM+'s
(EHPAD) «L's CWar³'s �' F�'ury»
Uº S'rvj
' �' SÊjºs IºHjr³j'rs À DÊ³j
j�'
Uº a

u'j� �' �Êur A�zW'j³'r «La CjMa�'»
Uº' P'r³aº'º
' �’A

*s aux SÊjºs �' Saºt+ ³Ê�j�' (PASS)
Uº CSAPA 

Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
Uº C'GIDD

Centre Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic des infections par les
virus de l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections
sexuellement transmissibles

Uº C'ºtr' �' Va

jºatjÊº Pu��j
 (CVP 79)
Uº C'ºtr' Pu��j
 �' Saºt+ (CPDS)

En coeur de ville :
Uº C'ºtr' M+�j
Ê-Psy
WÊ�ÊMjqu' (CMP) 't uº WÑpjta� �' �Êur
psy
Wjatrjqu' pÊur a�u�t's
Uº C'ºtr' M+�j
Ê-Psy
WÊ�ÊMjqu' (UMPEA) 't uº WÑpjta� �' �Êur
psy
Wjatrjqu' pÊur 'ºHaºts 't a�Ê�'s
'ºts (p+�Êpsy
Wjatrj')

THOUARS
Un site de référence en santé mentale

PARTHENAY
Uº pÑ�' �’'x
'��'ºt' pÊur �a p'rsÊºº' âM+'
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*Référence année 2024
CHIFFRES CLÉS

797 
 lits et places

1 457
  professionnels non médicaux

168
  professionnels médicaux

29 818
passages aux urgences643

  naissances

4

4 673
  interventions chirurgicales
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MÉTHODE D’ÉLABORATION
Une méthode pragmatique et opérationnelle

Recueil des contributions des
professionnels médicaux et
paramédicaux de ville, des représentants
des structures et dispositifs médico-
sociaux (EHPAD, SSIAD, SAAD…), des
représentants des usagers et du
dispositif d’appui à la coordination (DAC-
PTA), etc.

Intégration de la dimension territoriale, et
donc la pluralité des acteurs du soin et de
l’aide à la personne du territoire. 

Approche médico-soignante, en adéquation
avec les orientations actuelles des
politiques de santé. 

Prise en compte des orientations du Projet
Régional de Santé de l’ARS Nouvelle
Aquitaine, du Projet Médical Partagé du
GHT79 (PMP) et des Contrats Locaux de
Santé (CLS).

L’objectif est de mettre à disposition
du patient une équipe de soins

pluriprofessionnelle composée du
médecin traitant et d’éventuels

médecins spécialistes libéraux ou
hospitaliers, et le cas échéant de

dispositifs d’aide et de soins à domicile. 

Le CH NDS, en tant qu’établissement
de santé, est un acteur parmi d’autres

du parcours de soins du patient. 

Une réunion a été organisée avec
chaque pôle permettant de faire le bilan
des besoins et de recueillir les attentes
et les priorités, pour la prise en charge
des patients, dans les 5 années à venir.

Sollicitation des élus du Conseil
du surveillance au cours d’une
soirée d’échanges et d’arbitrage
sur les priorités à acter dans le
cadre du projet d’établissement.

Échanges et prise en compte des
retours réalisés lors des
instances (Conseil de
surveillance, CSE, CSMIRT, CME,
CDU, etc.) et des réunions
(réunions de cadre, ...).

CONCRÈTEMENT :



01
 BESOINS de

SANTÉ et
PREVENTION

02
DÉVELOPPEMENT

de l’OFFRE

03
RENFORCEMENT

des
COOPÉRATIONS

04
EFFICIENCE,

QUALITÉ,
SECURITÉ

05
RECRUTER,
FIDÉLISER,
ASSOCIER

ORIENTATIONSORIENTATIONS
STRATÉGIQUESSTRATÉGIQUES  
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L’association étroite des collectivités
locales aux projets

AXESAXES
TRANSVERSAUXTRANSVERSAUX

1 L’implication des professionnels : des valeurset des objectifs pour prendre en charge les
patients 

Quelques exemples :
Organiser des journées “vis ma vie” entre professionnels dedifférents services
Poursuivre les journées annuelles Qualité
Formaliser, dans le cadre d’un groupe de travail pluriprofessionnelles valeurs communes permettant de prendre en charge lepatient/résident dans sa globalité

Quelques exemples :
Association des élus aux projets à enjeux ou nécessitant
un appui (projets immobiliers, ...)
Mise en oeuvre par les collectivités territoriales d’une
politique d’attractivité facilitant l’installation de
professionnels de santé
Association du CHNDS à la réalisation des actions prévues
dans le cadre des Contrats Locaux de Santé (CLS)

7
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Quelques exemples :
Iºsta��atjÊº �’uº Muj
W't �'s usaM'rs
sur �' sjt' �' Fay' �’A��'ss'
FÊr³a�jsatjÊº �’uº prÊ�'t �'s usaM'rs
IºHÊr³atjÊº/assÊ
jatjÊº/
Êº
'rtatjÊº
�' �a CÊ³³jssjÊº D's UsaM'rs (CDU)
sur �'s prÊ�'ts

4La collaboration avec les
professionnels de santé de ville

3 Les représentants des usagers : 
des acteurs clés

AXESAXES
TRANSVERSAUXTRANSVERSAUX

Quelques principes :
Su�sj�jarjt+, 
Ê��a�ÊratjÊº, sÊutj'º, pÊur
a³+�jÊr'r �’ÊHHr' �' sÊjºs
A�W+sjÊº �' �’WÑpjta� aux 3 CPTS
R'º
Êºtr's r+Mu�j*r's 'ºtr' +qujp's
WÊspjta�j*r's 't ³+�'
jº' �' vj��'

Des priorités communes :
PrÊ³ÊtjÊº �' �a saºt+
A

*s à uº ³+�'
jº M+º+ra�jst' 
P'rtjº'º
' �' �’a

*s aux sÊjºs
Prjs' 'º 
WarM' �' �a p'rsÊºº' âM+' 't
pr+v'ºtjÊº �' �a �+p'º�aº
'
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M. C�au�' FERJOU,
Pr+sj�'ºt �' �a CDU

Ha�� �’a

u'j�
Sjt' �' Fay' �’A��'ss'
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UNE DÉCLINAISONUNE DÉCLINAISON
EN 6 PROJETSEN 6 PROJETS

04

0302

01

05

06

Un projet de
gouvernance et
de management

participatif

Un projet
médico-soignant

de territoire 
Pour répondre aux

enjeux d'aujourd'hui et
de demain

Un projet
d'amélioration

continue de la qualité,
de la sécurité et de la
pertinence des soins

Un projet social
ambitieux

Recruter, accompagner,
former, associer, innover

Une politique
immobilière et hôtelière
au service des projets

L’agenda 2030 :
une politique

environnementale
soutenable et tournée

vers l’action



Projet
d’établissement

Projet de pôle

Projets de service
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PROJET DE GOUVERNANCE ET DE
MANAGEMENT PARTICIPATIF

La démarche

Le pôle est une instance de discussion, d’arbitrage, d’élaboration des projets. Le
fonctionnement en pôle implique d’associer les responsables médicaux aux
décisions, dans le respect des missions des directions fonctionnelles (DRH,
Direction des finances, etc.).
Le service constitue l’échelon de proximité en matière d’organisation, de qualité,
de sécurité des soins, d’encadrement de proximité des équipes.
Une communication et des collaborations entres les pôles sont indispensables afin
de structurer des parcours patients efficients.

Les acteurs

Le bureau de pôle est composé du chef de pôle, du
directeur-référent, du cadre supérieur, des chefs de
service et des cadres de proximité.
Rôle : procéder aux arbitrages essentiels ; suivre
l’activité du pôle/des services et les projets ; faire le lien
avec les projets de l’établissement et des autres pôles ;
garantir la continuité du fonctionnement médical et
paramédical.

Le conseil de pôle est composé des membres de
droit (membres du bureau de pôle) et de membres
désignés par leurs pairs.
Rôle : partager avec les professionnels les évolutions
survenues et à venir au sein du pôle ; évoquer les projets ;
recueillir avis et idées. 
Objectif : permettre à chacun de s’approprier les objectifs,
les stratégies et les moyens.

Les orientations 



Élaboration de fiches action définissant des projets à mettre en
œuvre avec des acteurs associés et des échéances :

Orientation stratégique 1 : Besoins de santé et prévention
Fiche action 1-1 : Adapter l’offre de soins à l’évolution des besoins de santé en
disposant d’une cartographie actualisable de la consommation de soins sur le
territoire.
Fiche action 1-2 : Poursuivre la dynamique de projets en santé publique, autour
de l’Animateur en Santé Publique (ASP).

Orientation stratégique 2 : Développement de l’offre de soins
Fiche action 2-1 : FavÊrjs'r �’a

*s à uº ³+�'
jº M+º+ra�jst' 't �a r+pÊºs' aux
sÊjºs ºÊº-prÊMra³³+s en confortant le dispositif de Centre Public De Santé.
Fiche action 2-2 : A³+�jÊr'r �a r+pÊºs' 'º sÊjºs urM'ºts 't 
rjtjqu's : renforcer
la couverture du territoire en SMUR ; sécuriser l’organisation médicale et
paramédicale aux urgences ; augmenter le capacitaire en soins intensifs
polyvalents.
Fiche action 2-3 : Stru
tur'r �a Hj�j*r' �' prjs' 'º 
WarM' �'s p'rsÊºº's âM+'s
pÊ�y patWÊ�ÊMjqu's : améliorer le repérage des fragilités ; renforcer l’offre en lits
d’hospitalisation ; favoriser les admissions directes dans les services ; conforter
l’offre d’USLD et d’EHPAD sur l’établissement.
Fiche action 2-4 : D+v'�Êpp'r �’ÊHHr' �' sÊjºs 'º ³+�'
jº' : organiser les
services avec des « orientations » (infectieux, neuro, vasculaire, gériatrie…) ;
renforcer l’offre en hépato-gastro-entérologie, en cardiologie et en
pneumologie.

PROJET MÉDICO-SOIGNANT DE
TERRITOIRE 
Pour répondre aux enjeux d'aujourd'hui et de demain

11



Fiche action 2-5 : Sécuriser l’activité de soins palliatifs et développer les liens
avec l’activité d’Hospitalisation À Domicile (HAD).
Fiche action 2-6 : Organiser la prise en charge en Soins Médicaux et de
Réadaptation (SMR) à l’échelle du territoire (Faye l’Abbesse, Mauléon et
Parthenay) : prioriser le recrutement médical pour ouvrir tous les lits ; définir des
profils-patients à orienter sur chacun des sites au regard des moyens
(humaines, plateau technique).
Fiche action 2-7 : Développer l’activité de traitement du cancer : pérenniser
l’ensemble des activités réalisées sur l’établissement et proposer une offre de
proximité à la population.
Fiche action 2-8 : Consolider le plateau technique et les activités transversales,
afin de soutenir le développement de l’activité médicale et chirurgicale.
Fiche action 2-9 : Poursuivre le développement des activités interventionnelles
et d’obstétrique.
Fiche action 2-10 : Déployer une activité nouvelle d’Hospitalisation À Domicile
(HAD) et augmenter le recours à l’HAD sur le territoire.
Fiche action 2-11 : Améliorer la prise en charge en santé mentale des habitants
du territoire et garantir une réponse à l’urgence psychiatrique.
Fiche action 2-12 : Conforter l’organisation hospitalière avec le site MCO/plateau
technique sur Faye l’Abbesse et le développement d’une offre spécialisée et de
consultations sur Parthenay et Thouars.

PROJET MÉDICO-SOIGNANT DE
TERRITOIRE 
Pour répondre aux enjeux d'aujourd'hui et de demain
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Orientation stratégique 3 : Renforcement des coopérations

Fiche action 3-1 : Renforcer les projets entre équipes hospitalières et
professionnels de ville : organiser des rencontres régulières ; pérenniser les
numéros de liaison ; envisager des temps médicaux partagés ville-hôpital.
Fiche action 3-2 : Graduer les prises en charge entre l’hôpital et la ville (pour la
prise en charge de la douleur, pour la délivrance des TSO ; le déploiement de
l’Equipe Mobile de Liaison Gériatrique hors les murs).
Fiche action 3-3 : Faciliter l’exercice coordonné entre la Ville et l’Hôpital : le
renforcement des liens avec le Disposition d’Appui à la Coordination, les SSIAD-
SAAD, les EHPAD ; la continuité de la prise en charge, en amont et en aval d’une
hospitalisation ; le déploiement de PACCO GLOBULE, OMNIDOC, Mon Espace Santé.
Fiche action 3-4 : Poursuivre et renforcer les collaborations avec les autres
établissements de santé (le CHU de Poitiers, le CH de Niort, le CH Laborit, le CH
de Mauléon, le groupe OPHTALLIANCE, le réseau SIMAGO (imagerie) : la
création de temps médicaux partagés, d’équipes médicales de territoire… 
Fiche action 3-5 : Garantir une cohérence entre les projets portés dans le cadre
des CLS (Contrats Locaux de Santé) et les orientations du projet médico-
soignant du CH NDS.

PROJET MÉDICO-SOIGNANT DE
TERRITOIRE 
Pour répondre aux enjeux d'aujourd'hui et de demain
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Orientation stratégique 4 : Efficience, Qualité, Sécurité

Fiche action 4-1 : Impliquer les équipes médicales et paramédicales dans les
démarches d’analyses des pratiques professionnelles : l’accréditation des
chirurgiens, les médecins médiateurs, la déclaration des EI/EIGS, la poursuite de
la dynamique portée par le bureau qualité ; les analyses de pratiques et plans
d’actions ; la préparation de la visite de certification.
Fiche action 4-2 : Structurer des filières de soins et des parcours-patients qui
tiennent compte des besoins des patients et des enjeux médico-économiques :
le rôle du gestionnaire de parcours ; la structuration de parcours-patients à
l’échelle de l’établissement ; la structuration de filières inter-établissements ; la
mise à disposition de tableaux de bord d’activité par pôle.
Fiche action 4-3 : Mieux définir les indicateurs et les modalités de réponse en
cas de tension hospitalière ou de crise majeure : formaliser la procédure en cas
de tension hospitalière et la procédure d’hébergement ; mettre à jour le plan
blanc ; formaliser le plan de sécurité établissement. 
Fiche action 4-4 : Disposer d’un système d’information permettant la continuité
de la prise en charge du patient au cours de son parcours de soin : élaborer le
schéma directeur immobilier ; fiabiliser les interfaces entre logiciels métiers ;
implémentation de Mon Espace Santé.
Fiche action 4-5 : Mener des actions de sensibilisation autour de la fiche de
signalement des Evénements Indésirables (EI) inter-établissements et améliorer
les retours faits aux EHPAD.

PROJET D'AMÉLIORATION CONTINUE
DE LA QUALITÉ, DE LA SÉCURITÉ ET
DE LA PERTINENCE DES SOINS
Pour répondre aux enjeux d'aujourd'hui et de demain
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            Les priorités :

Offrir des perspectives d’évolution de poste et de rémunération : poursuivre la
mise en œuvre du plan pluriannuel RH de revalorisation des carrières.

Structurer des outils de gestion des conflits et des violences à caractère sexuel
et sexiste.

Maintenir un dialogue social transparent et constructif.

Formaliser la politique Qualité de vie au travail et mener des actions concrètes.

Favoriser le développement de nouveaux métiers (IPA, Assistants médicaux) et
de protocoles de coopération (délégation de compétences).

Poursuivre la structuration de la politique de formation :
Organisation de formations communes entre médecins et soignants pour
renforcer les dynamiques d’équipe.
Développer les formations au niveau du département (GHT).
Augmentation du nombre de départs en formation.
Favoriser l’accueil des internes dans les différentes spécialités.
Accompagner les praticiens à diplôme étranger hors UE à l’obtention de leur
examen, leur permettant de disposer du plein exercice en France.

Mener une politique de recrutement dynamique (participer aux job dating,
développer les modes d’accueils) : apprentissage, immersion, stage ; associer
les responsables médicaux aux processus de recrutement ; faciliter les temps
partagés entre deux établissements).

Accueillir en stage dans nos services les étudiants en formation à l’Institut de
Formation (IFSI-IFAS) avec l’objectif de les recruter.

UN PROJET SOCIAL AMBITIEUX  
Recruter, accompagner, former, associer, innover
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Parachever le rassemblement des activités MCO et du
plateau technique sur le site de Faye l’Abbesse 'º

Êºstrujsaºt uº �âtj³'ºt a�³jºjstratjH 
ÊºtjMu au sjt'
WÊspjta�j'r. 

Reconstruire l’EHPAD Les Orangers (98 �jts), sjtu+ 'º 
œur �'
vj��', sur �' sjt' WÊspjta�j'r �' PartW'ºay avec l’intégration
d’une Unité d’Hébergement Renforcé (UHR) et d’un pôle
d’activités et de soins adaptés.

Reconstruire sur le site hospitalier de Thouars :
Uº �âtj³'ºt ³Ê�'rº' 't �' p�'jº pj'� a

u'j��aºt �'s a
tjvjt+s �'
psy
Wjatrj' a�u�t' (2 uºjt+s Êuv'rt's 't uº' uºjt+ a�u�t', sÊjt 39 �jts);
Uº �âtj³'ºt º'uH �+�j+ aux a
tjvjt+s a³�u�atÊjr's 't �’WÊspjta�jsatjÊº
�' �Êur �' p+�Êpsy
Wjatrj';
R+ºÊv'r �' �âtj³'ºt a

u'j��aºt �’a��j
tÊ�ÊMj' 't y a��Êjº�r' �'s �Ê
aux
pÊur �+p�Êy'r uº' ºÊuv'��' a
tjvjt+ �’WÑpjta� �' �Êur 'º a��j
tÊ�ÊMj';
PÊursujvr' �’a

u'j� 't �' �+v'�Êpp'³'ºt �' �’aºt'ºº' tWÊuarsajs' �'
�’Uºjt+ �' R'
W'r
W' C�jºjqu' �u CH La�Êrjt/ HÊr³atjÊº ³+�j
a�' 'º
M+º+ra�.

Développer l’attractivité des sites de Thouars et de Parthenay
en réaménageant chaque site : a

u'j�, a

*s, �Ê
aux pÊur
�+v'�Êpp'r �' ºÊuv'��'s a
tjvjt+s.

SÊus r+s'rv' �' �a 
Êº
r+tjsatjÊº �u p�aº �' Hjºaº
'³'ºt,
reconstruire l’Institut de Formation IFSI-IFAS �aºs �'s �Ê
aux
aº
j'ºº'³'ºt Ê

up+s par �'s a
tjvjt+s �' psy
Wjatrj' a�u�t'.

UNE POLITIQUE IMMOBILIÈRE ET
HÔTELIÈRE AU SERVICE DES
PROJETS
Cinq projets structurants au plan architectural
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EºvjsaM'r, 'º �j'º av'
 �’AMM�Ê2B, �a 
Êºstru
tjÊº �’uº �âtj³'ºt 'º �ur pÊur
jºsta��'r �' C'ºtr' Pu��j
 �' Saºt+ (CPDS) �' Fay' �’A��'ss' quj �jspÊs'
a
tu'��'³'ºt �’uº �âtj³'ºt ³Ê�u�ajr'.

Prévoir un plan d’investissement et de travaux concernant le service des
urgences aHjº �' pr'º�r' 'º 
Ê³pt' �’+vÊ�utjÊº �'s �'sÊjºs.

E�a�Êr'r uº p�aº p�urjaººu'� �’jºv'stjss'³'ºt sur 5 aºs, p'r³'ttaºt �a pÊursujt'
't �' r'ºÊuv'��'³'ºt �'s +qujp'³'ºts ³+�j
aux 't ºÊº ³+�j
aux º+
'ssajr's
au �Êº HÊº
tjÊºº'³'ºt �'s s'rvj
's �' sÊjºs 't �'s EHPAD.

Eº 
Ê��a�ÊratjÊº av'
 �'s 
Ê��'
tjvjt+s t'rrjtÊrja�'s, favoriser le développement
d’une offre de logements suffisante sur le territoire p'r³'ttaºt �’a

u'j��jr �'s
jºt'rº's, �'s ³+�'
jºs r'³p�a�aºts, �'s ³+�'
jºs à �jp�Ñ³' +traºM'r.

PÊursujvr' �a ³Ê�'rºjsatjÊº �' �’Uºjt+ C'ºtra�' �' PrÊ�u
tjÊº A�j³'ºtajr'
(UCPA), �a s+
urjsatjÊº �'s jºsta��atjÊºs 't sÊº rayÊºº'³'ºt sur �' t'rrjtÊjr'.
EºMaM'r �'Uºjt+ C'ºtra�' �' PrÊ�u
tjÊº A�j³'ºtajr' �u CHNDS �aºs uº'
�+³ar
W' �' prÊ�u
tjÊº saºs p�astjqu's (�arqu'tt's).

UNE POLITIQUE IMMOBILIÈRE ET
HÔTELIÈRE AU SERVICE DES
PROJETS
D’autr's prjÊrjt+s Êºt +t+ �+Hjºj's :
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POUR CONSULTER LA
BROCHURE, SCANNEZ LE

QR CODE CI-DESSOUS

AGENDA 2030
Une politique environnementale soutenable et tournée vers l’action
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05 49 68 49 68

CENTRE HOSPITALIER NORD DEUX-SÈVRES

www.chnds.fr

Site de Faye l’Abbesse
4, rue du Dr Michel BINET

79350 FAYE L’ABBESSE

Site de Parthenay
13, rue de Brossard
79200 PARTHENAY

Site de Thouars
2, rue du Dr André COLAS

79100 THOUARS
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